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LE CONTEXTE

Quelle gouvernance  
et quelles 

responsabilitØs ?
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LES ENJEUX

Quelle �nalitØ  
et quels 

accompagnements ?
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Pour assurer les synergies entre les 
politiques d�amØnagement du territoire 
et de gestion de l�eau, la GEMAPI est 

con�Øe aux intercommunalitØs. L�organisation 
territoriale des compØtences liØes au grand 
cycle de l�eau* doit Œtre repensØe. Le 
transfert et la dØlØgation de tout ou partie 
de la compØtence vers des groupements de 
collectivitØs sont possibles. Les rØgions et les 
dØpartements « historiques » peuvent continuer 
à faire partie de ces groupements, y compris 
aprŁs 2020 en signant des conventions. Deux 
types de syndicats mixtes spØcialisØs sont 
identi�Øs :
�	 �Un Øtablissement public territorial de bassin 

(EPTB) pour la coordination, l’animation, le 
conseil et la maîtrise d�ouvrage de projets 
de grande ampleur ;

�	 �Un Øtablissement public d’amØnagement et 
gestion de l’eau (EPAGE) comme structure 
opØrationnelle porteuse des travaux.

/ DØvelopper les projets intØgrant 
les deux composantes de la 
compØtence�: 
�	 La restauration des cours d�eau et des zones 

humides ;
�	 La dØfense contre les inondations.
En effet, restaurer le fonctionnement naturel 
des cours d�eau leur permet de jouer leur 
rôle de rØgulation des crues, mais aussi 

celui d�Øpuration de l�eau et d�accueil de la 
biodiversitØ. Sur le littoral, les espaces naturels 
apportent aussi une solution ef�cace et peu 
coßteuse pour protØger contre les submersions 
marines.

/ Quelles ressources ? Pour �nancer 
la mise en �uvre de la GEMAPI, les 
intercommunalitØs à �scalitØ propre peuvent 
instaurer une taxe spØci�que en complØment 
de leur budget gØnØral. Le montant total levØ 
par la taxe est plafonnØ par la population (au 
maximum 40 � multipliØs par la population). 
Des subventions peuvent Œtre demandØes aux 
agences de l�eau, aux rØgions et dØpartements, 
aux services de l�État notamment via le fonds 
de prØvention des risques naturels majeurs 
(FPRNM).

/ En accompagnement de la compØtence 
GEMAPI, chaque grand bassin hydrographique 
Ølabore une stratØgie d�organisation locale des 
compØtences de l�eau (SOCLE). Elle apporte 
des Øclairages sur la cohØrence des pØrimŁtres 
d�exercice des compØtences liØes au petit et au 
grand cycles de l�eau et propose des Øvolutions. 
Les services de l�État, leurs Øtablissements 
publics ainsi que des associations de 
collectivitØs accompagnent Øgalement les 
territoires dans la prise de compØtence.
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Une compétence nouvelle
DØvelopper la gestion intØgrØe de l�eau  

dans les territoires

122
territoires à risque important 
d’inondation où des 
stratégies locales de gestion 
du risque inondation (SLGRI) 
seront mises en œuvre  
(source MTES)

184
schémas 
d’aménagement et de 
gestion des eaux (SAGE) 
(source Gest’eau, 2018)
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Comment mettre en 
�uvre la compØtence 

GEMAPI�?

VOTRE STRATÉGIE
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Les enjeux de chaque territoire sont diffØrents�: 
santØ humaine, activitØs Øconomiques, patrimoines 
naturel et culturel. L�exercice de la compØtence GEMAPI 
nØcessite une bonne connaissance du territoire et une 
vision stratØgique des actions à mener. Il peut s�articuler 
autour de 6 axes.
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RØaliser un diagnostic territorial1
Les questions à se poser�:

�	 Quels milieux aquatiques sont prØsents 
sur mon territoire�? Quel est leur Øtat 
et leur fonctionnement�? Les SAGE, les 
agences de l�eau ou l�Agence française 
pour la biodiversitØ peuvent disposer 
d�informations.

�	 Mon territoire est-il confrontØ au risque 
inondation�? Quels sont les ouvrages 
hydrauliques�? Qui s�en occupe et quel est 
leur Øtat�? Les services de l�État  fournissent 
des donnØes aux communes.

�	 Quelle est la vulnØrabilitØ de mon 
territoire�? Vos connaissances, les 
documents dØjà mentionnØs, des Øchanges 
avec les acteurs du territoire donnent des 
ØlØments de rØponse.

�	 Existe-t-il des programmes d�actions ou 
des contrats de riviŁre sur mon territoire�? 
Qui les porte�? Qui les �nance�? Les acteurs 
«�historiques�» de la gestion de l�eau, les 
services de l�État et les agences de l�eau 
peuvent y rØpondre.

/ Le diagnostic territorial identi�e les enjeux liØs aux milieux aquatiques et au risque 
inondation. Il peut se fonder sur la stratØgie locale de gestion du risque inondation, le schØma 
d�amØnagement et de gestion de l�eau (SAGE), le plan de prØvention des risques (PPR)�  
Cette Øtape est aussi cruciale pour mettre en relation des acteurs du territoire.
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Cartographie d'une zone inondable
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/ La stratØgie dØtermine les actions 
menØes au titre de la compØtence GEMAPI. 
Les objectifs sont dØ�nis en fonction des 
zones à protØger et des niveaux de protection, 
ainsi qu�en termes de restauration de milieux 
naturels participant à limiter les inondations. 
Cela nØcessite des actions ambitieuses et 
phasØes.
DiffØrentes actions peuvent Œtre retenues�:
�	 actions d�adaptation des documents de 

plani�cation et d�urbanisme aux enjeux ;
�	 actions d�ampleur, via des programmes 

d�actions, contrats ou appels à projets. 
Elles allient des enjeux de prØservation de 
milieux aquatiques et de prØvention des 
inondations. Par exemple, une restauration 
du fonctionnement naturel d�un cours 
d�eau se traduira par la renaturation de ses 
berges et la reconstitution de son espace 
de mobilitØ et de zones d�expansion de 
crue,

�	 actions rØcurrentes�: entretien de cours 
d�eau, visites de contrôle de digues�;

�	 actions rØglementaires�: Øtudes de danger 
des systŁmes d�endiguement et respect 
des obligations du gestionnaire.;

Les outils contractuels existant avant la 
GEMAPI restent d�actualitØ pour sa mise 

en �uvre�: programmes d�actions, contrats 
de riviŁre, programmes de restauration et 
d�entretien...

Établir une stratØgie3

DØcider de la gouvernance2
/ La gouvernance retenue permet 
d�adapter l�exercice de la compØtence aux 
structures existantes qui connaissent les 
enjeux, et à celles nouvellement en charge 
de la GEMAPI. La vision par bassin versant* 
favorise les solidaritØs entre l�amont et l�aval, 

de mŒme qu�entre les espaces ruraux et 
urbains. Sur le littoral, cette dØmarche est à 
adapter Øgalement au regard des risques de 
submersion marine. La rØdaction de nouveaux 
statuts pour des syndicats mixtes existants peut 
Œtre utile pour prØciser les actions menØes au 
regard de la GEMAPI.
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